
AV 505 Portant sur une coupure de voie publique pour déménagement - Rue 

Courtilliere - Auxerre

AV 506 Portant sur une coupure de voie publique pour déménagement - Rue de la 

liberté - Auxerre

AV 507 Portant sur une autorisation de stationnement - Boulevard Vauban - 

Auxerre

AV 508 Portant sur une coupure de voie publique pour déménagement - Rue 

Philibert Roux - Auxerre

AV 509 Portant sur une autorisation de stationnement pour déménagement - Rue 

Lorette - Auxerre

AV 510 Portant sur une autorisation d'échafaudage et de stationnement - Grande 

rue - Appoigny

AV 511 Portant sur une autorisation d'échafaudage - Rue Besan - Auxerre

AV 512 Portant sur une autorisation de stationnement - Quai de la république - 

Auxerre

AV 513 Portant sur une autorisation de stationnement - Avenue Marceau - 

Auxerre

AT 965 Portant réglementation de la circulation - Rue Chatel Bourgeois - 

Appoigny

AT 966 Portant réglementation du stationnement et de la circulation - Boulevard 

Livras - Coulanges-la-Vineuse

AT 967 Portant réglementation du stationnement et de la circulation - Rue du 

Champ du four (D11) - Escamps

AT 968 Portant réglementation du stationnement et de la circulation - Boulevard 

Mangin - Auxerre

AT 969 Portant réglementation du stationnement et de la circulation - Monument 

aux morts Boulevard Davout - Auxerre

Direction Patrimoine et Aménagement de l'Espace Public

Arrêtés de circulation et de stationnement du 12 au 19 aout 2024



AT 970 Portant réglementation du stationnement et de la circulation - Giratoire de 

la RD31, avenue de Perrigny, chemin de beriot et Boulevard de Montois - 

Auxerre

AT 971 Portant réglementation de la circulation - Rue Soufflot - Irancy

AT 972 Portant réglementation de la circulation - Rue Faillot - Auxerre

AT 973 Portant réglementation de la circulation - Rue Emile Lorin et rue de la 

Prévoyance - Auxerre

AT 974 Portant réglementation du stationnement et de la circulation - Rue Saint 

Laurent - Monéteau

AT 975 Portant réglementation du stationnement et de la circulation - 

Commémoration de la délibération du 24 aout 1944 - Auxerre



PORTANT SUR UNE AUTORISATION DE STATIONNEMENT
POUR DEMENAGEMENT

RUE COURTILLIERE
___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités
territoriales ;
Vu la loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'état  ;
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la Route et l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –
8ème partie - signalisation temporaire) ;
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux
subséquents ;
Vu la décision municipale 2023-DF-029 du 22 décembre 2023 fixant les tarifs municipaux à
compter du 1er janvier 2024 ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis favorable du Maire Crescent MARAULT 14 place de l'Hôtel de ville 89000
AUXERRE en date du 09/08/2024 ;
Considérant la demande de YONNE DEMENAGEMENT en date du 8 août 2024,
concernant le déménagement 2 RUE COURTILLIERE,

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace Public ;
 

ARRÊTE

Article 1 - Autorisation :
Le bénéficiaire (YONNE DEMENAGEMENT) est autorisé, sous réserve de se conformer
aux prescriptions du présent arrêté, et sous réserve de l’obtention si nécessaire d’un arrêté de
circulation, à occuper le domaine public, conformément à sa demande :
 
À PROXIMITÉ DU N°2 RUE COURTILLIERE

le 20/08/2024, stationnement de camion traditionnel sur la chaussée
1 camion traditionnel

Le présent arrêté devra être apposé de manière lisible sur le tableau de bord du véhicule.
En aucun cas la circulation ne devra être entravée.

Article 2 :
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de YONNE
DEMENAGEMENT, chargé(e) du déménagement.

Article 3 :
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en
fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de
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l'article L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er
du présent arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire.

Article 4 - Redevance :
La présente autorisation fera l’objet du paiement d’une redevance, calculée conformément
aux dispositions décidées par délibération du Conseil communautaire, et dont les modalités
sont les suivantes :

Période de
calcul Occupation Localisation(s) Nature Tarif PU Unité Quantités Montant

Redevance
d'occupation

le
20/08/2024

Le
20/08/2024

2 RUE
COURTILLIERE

stationnement de camion
traditionnel

Camion
traditionnel

16 par objet
par jour

1 1 16

Sous-total 16
Montant total

Les services de la Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor Public, qui l'adressera
par courrier au demandeur de l'arrêté (YONNE DEMENAGEMENT demeurant 8 rue Léon
Serpollet 89000 AUXERRE représentée par Madame Muriel MARANDIN ) pour paiement
des droits de voirie ; leur montant devra être réglé uniquement au Trésor Public, à la
Trésorerie d'Auxerre – 68 rue du Pont 89000 Auxerre.

Article 5 :
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera remise à : YONNE DEMENAGEMENT, Administration Générale, Communauté de
l'Auxerrois, Mairie de Auxerre, services de Police ou de Gendarmerie, URSSAF, DREAL.

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI
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PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE PUBLIQUE POUR DEMENAGEMENT

RUE DE LA LIBERTE
___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités
territoriales ;
Vu la loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'état  ;
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la Route et l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –
8ème partie - signalisation temporaire) ;
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux
subséquents ;
Vu la décision municipale 2023-DF-029 du 22 décembre 2023 fixant les tarifs municipaux à
compter du 1er janvier 2024 ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis favorable du Maire Crescent MARAULT 14 place de l'Hôtel de ville 89000
AUXERRE en date du 12/08/2024 ;
Considérant la demande de MILLOT Romane en date du 8 août 2024, concernant un
déménagement au N°2 RUE DE LA LIBERTE,

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace Public ;
 

ARRÊTE

Article 1 :
En raison du déménagement susvisé,  le 08/09/2024, de 9h à 12h, la circulation des véhicules
est interdite RUE DE LA LIBERTE, de la RUE DE LA FRATERNITE jusqu'à la RUE
D'EGLENY.
L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du
déménagement.

Article 2 :
Les riverains de ces voies seront autorisés à accéder à leurs propriétés en fonction de
l'avancement du déménagement sans pouvoir stationner sur la voie publique.

Article 3 :
L'entreprise susvisée est chargée de la mise en place ainsi que de l'entretien et de la dépose
de l'ensemble de la signalisation réglementaire et du balisage garantissant la sécurité de
l'ensemble des circulations sur toute la zone concernée, à savoir  : 

panneau "route barrée" à l'angle de la rue de la Fraternité et de la rue de la Liberté.

Article 4 - Redevance :
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La présente autorisation fera l’objet du paiement d’une redevance, calculée conformément
aux dispositions décidées par délibération du Conseil communautaire, et dont les modalités
sont les suivantes :

Période
de calcul Occupation Localisation(s) Nature Tarif PU Unité Quantités Montant

Redevance
d'occupation

- Le
08/09/2024

RUE DE LA LIBERTE, de la RUE
DE LA FRATERNITE jusqu'à la
RUE D'EGLENY

stationnement
une demi-
journée

Coupure de
circulation - une
demi-journée

62 forfait 62

Sous-total 62
Montant total

Les services de la Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor Public, qui l'adressera
par courrier au demandeur de l'arrêté (MILLOT Romane demeurant 2 rue de la Liberté
89000 AUXERRE) pour paiement des droits de voirie ; leur montant devra être réglé
uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre – 68 rue du Pont 89000 Auxerre.

Article 5 :
Les dispositions prises aux articles précédents prendront effet dès la mise en place de la
signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci.

Article 6 :
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera remise à : MILLOT Romane, Administration Générale, Communauté de l'Auxerrois,
Mairie de Auxerre, services de Police ou de Gendarmerie.

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI
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PORTANT SUR UNE AUTORISATION DE STATIONNEMENT

BOULEVARD VAUBAN
___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités
territoriales ;
Vu la loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'état  ;
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la Route et l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –
8ème partie - signalisation temporaire) ;
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux
subséquents ;
Vu la décision municipale 2023-DF-029 du 22 décembre 2023 fixant les tarifs municipaux à
compter du 1er janvier 2024 ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis favorable du Maire Crescent MARAULT 14 place de l'Hôtel de ville 89000
AUXERRE en date du 12/08/2024 ;
Considérant la demande de BOURGOGNE HABITAT RÉNOVATION en date du 12 août
2024, concernant un démoussage de toiture,

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace Public ;
 

ARRÊTE

Article 1 - Autorisation :
Le bénéficiaire (BOURGOGNE HABITAT RÉNOVATION) est autorisé, sous réserve de se
conformer aux prescriptions du présent arrêté, et sous réserve de l’obtention si nécessaire
d’un arrêté de circulation, à occuper le domaine public, conformément à sa demande :
 
45 BOULEVARD VAUBAN

le 12/08/2024, stationnement de camionnette sur le trottoir
2 camionnettes

45 BOULEVARD VAUBAN
du 13/08/2024 au 14/08/2024, stationnement de camionnette sur le trottoir

1 camionnette

En aucun cas la circulation ne doit être entravée.

Article 2 :
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins
de BOURGOGNE HABITAT RÉNOVATION.
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Article 3 - Redevance :
La présente autorisation fera l’objet du paiement d’une redevance, calculée conformément
aux dispositions décidées par délibération du Conseil communautaire, et dont les modalités
sont les suivantes :

Période de
calcul Occupation Localisation(s) Nature Tarif PU Unité Quantités Montant

Redevance
d'occupation

le 12/08/2024 Le 12/08/2024 45
BOULEVARD
VAUBAN

stationnement
de camionnette

Camionette, petit fourgon,
nacelle seule - le 1er jour

16 forfait
par
objet

2 32

du 13/08/2024
au 14/08/2024

Du 13/08/2024
au 14/08/2024

16 forfait
par
objet

1 16

Camionette, petit fourgon,
nacelle seule - les jours
suivants

8,5 par
objet
par jour

1 2 17

- Camionette, petit fourgon,
nacelle seule - retranchement
1 jour

-8,5 par
objet
par jour

1 -8,5

Sous-total 56,5
Montant total

Les services de la Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor Public, qui l'adressera
par courrier au demandeur de l'arrêté (BOURGOGNE HABITAT RÉNOVATION demeurant
7 lieu dit le Maunoir 89460 BAZARNES représentée par Monsieur Florent RAULOT) pour
paiement des droits de voirie ; leur montant devra être réglé uniquement au Trésor Public, à
la Trésorerie d'Auxerre – 68 rue du Pont 89000 Auxerre.

Article 4 :
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera remise à : BOURGOGNE HABITAT RÉNOVATION, Administration Générale,
Communauté de l'Auxerrois, Mairie de Auxerre, services de Police ou de Gendarmerie.

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI
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PORTANT SUR UNE COUPURE DE VOIE PUBLIQUE POUR DEMENAGEMENT

RUE PHILIBERT ROUX
___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités
territoriales ;
Vu la loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'état  ;
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la Route et l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –
8ème partie - signalisation temporaire) ;
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux
subséquents ;
Vu la décision municipale 2023-DF-029 du 22 décembre 2023 fixant les tarifs municipaux à
compter du 1er janvier 2024 ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis favorable du Maire Crescent MARAULT 14 place de l'Hôtel de ville 89000
AUXERRE en date du 12/08/2024 ;
Considérant la demande de DELHUMEAU Gwenaël en date du 9 août 2024, concernant un
déménagement au N°17 RUE PHILIBERT ROUX,

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace Public ;
 

ARRÊTE

Article 1 :
En raison du déménagement susvisé,  le 20/08/2024, la circulation des véhicules est interdite
de 10h à 16h RUE PHILIBERT ROUX, de la PLACE DE L'HOTEL DE VILLE jusqu'à la
RUE JOUBERT. Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux véhicules de
l'entreprise exécutant le déménagement.
L'entreprise sera autorisée à stationner les véhicules d'intervention à proximité du
déménagement.

Article 2 :
Les riverains de ces voies seront autorisés à accéder à leurs propriétés en fonction de
l'avancement du déménagement sans pouvoir stationner sur la voie publique.

Article 3 :
L'entreprise susvisée est chargée de la mise en place ainsi que de l'entretien et de la dépose
de l'ensemble de la signalisation réglementaire et du balisage garantissant la sécurité de
l'ensemble des circulations sur toute la zone concernée, à savoir  : 

panneau "route barrée" à l'angle de la place de l'Hôtel de Ville et de la rue Philibert
Roux.
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Article 4 - Redevance :
La présente autorisation fera l’objet du paiement d’une redevance, calculée conformément
aux dispositions décidées par délibération du Conseil communautaire, et dont les modalités
sont les suivantes :

Période
de calcul Occupation Localisation(s) Nature Tarif PU Unité Quantités Montant

Redevance
d'occupation

- Le
20/08/2024

RUE PHILIBERT ROUX, de la
PLACE DE L'HOTEL DE VILLE
jusqu'à la RUE JOUBERT

stationnement
une demi-
journée

Coupure de
circulation - une
demi-journée

62 forfait 62

Sous-total 62
Montant total

Les services de la Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor Public, qui l'adressera
par courrier au demandeur de l'arrêté (DELHUMEAU Gwenaël demeurant 17, rue Philibert
Roux App. 13 89000 AUXERRE) pour paiement des droits de voirie ; leur montant devra
être réglé uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre – 68 rue du Pont 89000
Auxerre.

Article 5 :
Les dispositions prises aux articles précédents prendront effet dès la mise en place de la
signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci.

Article 6 :
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera remise à : DELHUMEAU Gwenaël, Administration Générale, Communauté de
l'Auxerrois, Mairie de Auxerre, services de Police ou de Gendarmerie.

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI
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PORTANT SUR UNE AUTORISATION DE STATIONNEMENT
POUR DEMENAGEMENT

RUE DE LORETTE
___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités
territoriales ;
Vu la loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'état  ;
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la Route et l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –
8ème partie - signalisation temporaire) ;
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux
subséquents ;
Vu la décision municipale 2023-DF-029 du 22 décembre 2023 fixant les tarifs municipaux à
compter du 1er janvier 2024 ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis favorable du Maire Crescent MARAULT 14 place de l'Hôtel de ville 89000
AUXERRE en date du 12/08/2024 ;
Considérant la demande de BLANDIN Sophie en date du 12 août 2024, concernant le
déménagement 10 RUE DE LORETTE,

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace Public ;
 

ARRÊTE

Article 1 - Autorisation :
Le bénéficiaire (BLANDIN Sophie) est autorisé, sous réserve de se conformer aux
prescriptions du présent arrêté, et sous réserve de l’obtention si nécessaire d’un arrêté de
circulation, à occuper le domaine public, conformément à sa demande :
 
10 RUE DE LORETTE

le 20/08/2024, stationnement de camion traditionnel sur le trottoir
1 camion traditionnel

Le présent arrêté devra être apposé de manière lisible sur le tableau de bord du véhicule.
En aucun cas la circulation ne devra être entravée.

Article 2 :
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de BLANDIN
Sophie, chargé(e) du déménagement.

Article 3 :
Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l'enlèvement et la mise en
fourrière des véhicules en infraction à l'arrêt ou en stationnement gênant au titre de
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l'article L 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et à l'article 1er
du présent arrêté, dans les zones dûment balisées, aux frais de leur propriétaire.

Article 4 - Redevance :
La présente autorisation fera l’objet du paiement d’une redevance, calculée conformément
aux dispositions décidées par délibération du Conseil communautaire, et dont les modalités
sont les suivantes :

Période de
calcul Occupation Localisation(s) Nature Tarif PU Unité Quantités Montant

Redevance
d'occupation

le
20/08/2024

Le
20/08/2024

10 RUE DE
LORETTE

stationnement de camion
traditionnel

Camion
traditionnel

16 par objet
par jour

1 1 16

Sous-total 16
Montant total

Les services de la Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor Public, qui l'adressera
par courrier au demandeur de l'arrêté (BLANDIN Sophie demeurant 10 rue de Lorette 89000
AUXERRE) pour paiement des droits de voirie ; leur montant devra être réglé uniquement
au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre – 68 rue du Pont 89000 Auxerre.

Article 5 :
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera remise à : BLANDIN Sophie, Administration Générale, Communauté de l'Auxerrois,
Mairie de Auxerre, services de Police ou de Gendarmerie, URSSAF, DREAL.

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI
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PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'ÉCHAFAUDAGE
ET DE STATIONNEMENT

GRANDE RUE
___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités
territoriales ;
Vu la loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'état  ;
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la Route et l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –
8ème partie - signalisation temporaire) ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis favorable du Maire Magloire SIOPATHIS en date du 12/08/2024 ;
Vu l'autorisation d'urbanisme n° DP 89013 22 B0039, concernant des travaux de réfection de
toiture, ;
Considérant la demande de LAVEAU BATIMENT en date du 12 août 2024,

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace Public ;
 

ARRÊTE

Article 1 - Autorisation :
Le bénéficiaire (LAVEAU BATIMENT) est autorisé, sous réserve de se conformer aux
prescriptions du présent arrêté, et sous réserve de l’obtention si nécessaire d’un arrêté de
circulation, à occuper le domaine public, conformément à sa demande :
 
19 GRANDE RUE

du 15/08/2024 au 30/09/2024, installation d'échafaudage sur pieds sur le trottoir
Surface occupée : 15 mètre(s) carré(s) m²

du 15/08/2024 au 30/09/2024, stationnement de camionnette sur le trottoir
1 camionnette

Article 2 :
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de LAVEAU
BATIMENT.
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Article 3 :
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera remise à : LAVEAU BATIMENT, Administration Générale, Communauté de
l'Auxerrois, Mairie de Appoigny, services de Police ou de Gendarmerie.

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI
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PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'ÉCHAFAUDAGE

RUE BESAN
___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités
territoriales ;
Vu la loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'état  ;
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la Route et l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –
8ème partie - signalisation temporaire) ;
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux
subséquents ;
Vu la décision municipale 2023-DF-029 du 22 décembre 2023 fixant les tarifs municipaux à
compter du 1er janvier 2024 ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis favorable du Maire Crescent MARAULT 14 place de l'Hôtel de ville 89000
AUXERRE en date du 12/08/2024 ;
Vu l'autorisation d'urbanisme n°DP 89024 24 B0286, concernant des travaux de réfection de
toiture, ;
Considérant la demande de GROSSIER Corantin en date du 12 août 2024,

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace Public ;
 

ARRÊTE

Article 1 - Autorisation :
Le bénéficiaire (GROSSIER Corantin) est autorisé, sous réserve de se conformer aux
prescriptions du présent arrêté, et sous réserve de l’obtention si nécessaire d’un arrêté de
circulation, à occuper le domaine public, conformément à sa demande :
 
2TER RUE BESAN

du 12/08/2024 au 16/08/2024, installation d'échafaudage sur pieds sur le trottoir
Surface occupée : 6 mètre(s) carré(s) m²

Article 2 :
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de GROSSIER
Corantin.

Article 3 - Redevance :
La présente autorisation fera l’objet du paiement d’une redevance, calculée conformément
aux dispositions décidées par délibération du Conseil communautaire, et dont les modalités
sont les suivantes :

COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE)
ARRETE COMMUNAUTAIRE

N°24_AV_0511
VILLE D'AUXERRE

Page 1 sur 2



Période de
calcul Occupation Localisation(s) Nature Tarif PU Unité Quantités Montant

Redevance
d'occupation

du 12/08/2024
au 16/08/2024

Du 12/08/2024
au 16/08/2024

2TER RUE
BESAN

installation
d'échafaudage sur
pieds

Occupation temporaire
pour travaux - le 1er jour

16 forfait 16

Occupation temporaire
pour travaux - jours
supplémentaires

1,25 par m²
par
jour

6 5 37,5

Occupation temporaire
pour travaux -
retranchement 1 jour

-1,25 par m² 6 -7,5

Sous-total 46
Montant total

Les services de la Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor Public, qui l'adressera
par courrier au demandeur de l'arrêté (GROSSIER Corantin demeurant 2ter rue Besan 89000
AUXERRE) pour paiement des droits de voirie ; leur montant devra être réglé uniquement
au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre – 68 rue du Pont 89000 Auxerre.

Article 4 :
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera remise à : GROSSIER Corantin, Administration Générale, Communauté de l'Auxerrois,
Mairie de Auxerre, services de Police ou de Gendarmerie.

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI
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PORTANT SUR UNE AUTORISATION DE STATIONNEMENT

QUAI DE LA REPUBLIQUE
___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités
territoriales ;
Vu la loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'état  ;
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la Route et l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –
8ème partie - signalisation temporaire) ;
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux
subséquents ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis favorable du Maire Crescent MARAULT 14 place de l'Hôtel de ville 89000
AUXERRE en date du 13/08/2024 ;
Considérant la demande de ENEDIS AUXERRE en date du 13 août 2024, concernant des
travaux sur le réseau électrique, nécessitant l'utilisation d'une nacelle,

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace Public
 
 

ARRÊTE

Article 1 - Autorisation :
Le bénéficiaire (ENEDIS AUXERRE) est autorisé, sous réserve de se conformer aux
prescriptions du présent arrêté, et sous réserve de l’obtention si nécessaire d’un arrêté de
circulation, à occuper le domaine public, conformément à sa demande :
 
 
Au droit du n°19 QUAI DE LA REPUBLIQUE

le 29/08/2024, stationnement d'une nacelle seule sur le trottoir

Article 2 :
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins de ENEDIS
AUXERRE.
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Article 3 :
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera remise à : ENEDIS AUXERRE, Administration Générale, Communauté de l'Auxerrois,
Mairie de Auxerre, services de Police ou de Gendarmerie.

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI
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PORTANT SUR UNE AUTORISATION DE STATIONNEMENT

AVENUE MARCEAU
___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités
territoriales ;
Vu la loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'état  ;
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la Route et l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I –
8ème partie - signalisation temporaire) ;
Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés municipaux
subséquents ;
Vu la décision municipale 2023-DF-029 du 22 décembre 2023 fixant les tarifs municipaux à
compter du 1er janvier 2024 ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis favorable du Maire Crescent MARAULT 14 place de l'Hôtel de ville 89000
AUXERRE en date du 13/08/2024 ;
Considérant la demande de MANIGAULT Diane en date du 13 août 2024, concernant
l'évacuation de déchets verts,

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace Public ;
 

ARRÊTE

Article 1 - Autorisation :
Le bénéficiaire (MANIGAULT Diane) est autorisé, sous réserve de se conformer aux
prescriptions du présent arrêté, et sous réserve de l’obtention si nécessaire d’un arrêté de
circulation, à occuper le domaine public, conformément à sa demande :
 
11 AVENUE MARCEAU

du 19/08/2024 au 21/08/2024, stationnement de benne (de l'entreprise CT Négoce et
Valorisation) sur le trottoir ou sur la chaussée

1 benne

Article 2 :
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins
de MANIGAULT Diane.

Article 3 - Redevance :
La présente autorisation fera l’objet du paiement d’une redevance, calculée conformément
aux dispositions décidées par délibération du Conseil communautaire, et dont les modalités
sont les suivantes :
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Période de
calcul Occupation Localisation(s) Nature Tarif PU Unité Quantités Montant

Redevance
d'occupation

du 19/08/2024
au 21/08/2024

Du 19/08/2024
au 21/08/2024

11 AVENUE
MARCEAU

stationnement
de benne

Benne, petit camion-benne,
camion nacelle - 1 er jour

18 forfait
par
objet

1 18

Benne, petit camion-benne,
camion nacelle - jours suivants

9,5 par
objet
par jour

1 3 28,5

- Benne, petit camion-benne,
camion nacelle - retranchement
1 jour

-9,5 par
objet
par jour

1 -9,5

Sous-total 37
Montant total

Les services de la Ville émettront un titre de recette transmis au Trésor Public, qui l'adressera
par courrier au demandeur de l'arrêté (MANIGAULT Diane demeurant 54 rue Roublot
94120 FONTENAY SOUS BOIS) pour paiement des droits de voirie ; leur montant devra
être réglé uniquement au Trésor Public, à la Trésorerie d'Auxerre – 68 rue du Pont 89000
Auxerre.

Article 4 :
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera remise à : MANIGAULT Diane, Administration Générale, Communauté de l'Auxerrois,
Mairie de Auxerre, services de Police ou de Gendarmerie.

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI
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Portant réglementation de la circulation 

RUE CHATEL BOURGEOIS
___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités
territoriales ;
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'état ;
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1 ;
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème
partie, signalisation de prescription ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis favorable du Maire Magloire SIOPATHIS en date du 12/08/2024 ;
Vu la demande en date du 09/08/2024 émise par HENRY Romuald demeurant 26 route
d'Auxerre 89380 APPOIGNY aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
;
Considérant que l'organisation d'une cérémonie de mariage rend nécessaire d'arrêter la
réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, le
17/08/2024 RUE CHATEL BOURGEOIS

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace
Public ;
 

ARRÊTE

Article 1 :
Le 17/08/2024, de 14h à 18h, la circulation des véhicules est interdite RUE CHATEL
BOURGEOIS, de la RUE DU 8 MAI 1945 jusqu'à la RUE DU FOUR A BAN. Par
dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux véhicules relevant de l'organisation de
l'événement.

Article 2 :
L'entreprise susvisée est chargée de la mise en place ainsi que de l'entretien et de la dépose
de l'ensemble de la signalisation réglementaire et du balisage garantissant la sécurité de
l'ensemble des circulations sur toute la zone concernée, à savoir : 

panneau "route barrée" à l'angle de la rue Châtel Bourgeois et de la rue du 8 mai 1945
panneau "route barrée" à l'angle de la rue Châtel Bourgeois et de la rue du Four à Ban.

Article 3 :
Les dispositions prises aux articles précédents prendront effet dès la mise en place de la
signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci.

Article 4 :
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Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera remise à : HENRY Romuald, Administration Générale, Communauté de l'Auxerrois,
Mairie de Appoigny, services de Police ou de Gendarmerie.

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI
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Portant réglementation du stationnement et de la circulation

BOULEVARD LIVRAS
___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités
territoriales ;
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'état ;
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1 et R. 417-10 ;
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème
partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis favorable du Maire de la commune de Coulanges-la-Vineuse en date du 12/08/2024
;
Vu la demande en date du 12/08/2024 émise par COMITÉ DE JUMELAGE représentée par
Joseph GERMAIN aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement et de la
circulation ;
Considérant que l'organisation d'un vide-grenier rend nécessaire d'arrêter la réglementation
appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du
31/08/2024 au 01/09/2024 BOULEVARD LIVRAS

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace
Public ;
 

ARRÊTE

Article 1 :
À compter du 31/08/2024 à 14h et jusqu'au 01/09/2024 à 18h, les prescriptions suivantes
s'appliquent BOULEVARD LIVRAS (promenades Sud), de la RUE ANDRE VILDIEU
jusqu'à la ROUTE DE VAL DE MERCY (D165) :

La circulation des véhicules est interdite. Par dérogation, cette disposition ne
s'applique pas aux véhicules relevant de l'organisation de l'événement.
Le stationnement des véhicules est interdit. Par dérogation, cette disposition ne
s'applique pas aux véhicules relevant de l'organisation de l'événement.
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme
gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et passible de mise en
fourrière immédiate ;

Article 2 :
À compter du 31/08/2024 et jusqu'au 01/09/2024, une déviation est mise en place pour tous
les véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire suivant : BOULEVARD LIVRAS
(promenade Nord).
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Article 3 :
Le Comité des Fêtes sera chargé d’arrêter la liste des participants (dont copie sera transmise
à la mairie) et d’attribuer les emplacements aux vendeurs non patentés.
 
Article 4 :
Les vendeurs non patentés devront présenter une autorisation qui leur sera délivrée par la
mairie et dont la validité sera limitée à la présente manifestation, autorisation unique
annuelle.
 
Article 5 :
La vente d’objets neufs, friperie, artisanat et tous commerce de « bouche » non autorisés par
l’association organisatrice, sera interdite.

Article 6:
L'entreprise susvisée est chargée de la mise en place ainsi que de l'entretien et de la dépose
de l'ensemble de la signalisation réglementaire et du balisage garantissant la sécurité de
l'ensemble des circulations sur toute la zone concernée, à savoir : 

barrières et panneaux "route barrée" à chaque entrée dans le périmètre de la
manifestation.

:

Article 7:
Les dispositions prises aux articles précédents prendront effet dès la mise en place de la
signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci. :

Article 8:
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera remise à : COMITÉ DE JUMELAGE, Administration Générale, Communauté de
l'Auxerrois, Mairie de Coulanges-la-Vineuse, services de Police ou de Gendarmerie. :

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI
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Portant réglementation du stationnement et de la circulation

RUE DU CHAMP DU FOUR (D111)
___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités
territoriales ;
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'état ;
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et R. 417-
10 ;
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème
partie, signalisation de prescription ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis réputé favorable de l'UTR en date du ;12/08/2024
Vu l'avis réputé favorable du Maire Yves VECTEN en date ;du 12/08/2024
Vu la demande en date du 29/07/2024 émise par SOGEA EST demeurant ZA rue de
Mervillon 10150 VAILLY représentée par Benoit BAAN aux fins d'obtenir un arrêté de
réglementation du stationnement et de la circulation ;
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eaux usées / assainissement (pose
d'une chambre de vanne) rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du
stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 02/09/2024 au
13/09/2024 RUE DU CHAMP DU FOUR (D111)

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace Public
  ;
 

ARRÊTE

Article 1 :
À compter du 02/09/2024 et jusqu'au 13/09/2024, les prescriptions suivantes s'appliquent
RUE DU CHAMP DU FOUR (D111), à l'intersection avec la RUE DE LA PETITE
GARENNE :

La circulation est perturbée et, si nécessaire, alternée par B15+C18 ;
Un rétrécissement de chaussée, compte tenu d'un empiètement temporaire sur une
partie de la chaussée, entraine une modification des conditions de circulation. La
vitesse des véhicules est limitée à 30 km/h.
Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions prévues
aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du
code de la route et passible de mise en fourrière immédiate ;

Article 2 :
L'entreprise susvisée est chargée de la mise en place ainsi que de l'entretien et de la dépose
de l'ensemble de la signalisation réglementaire et du balisage garantissant la sécurité de
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l'ensemble des circulations sur toute la zone concernée, à savoir :
Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des
travaux.
Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des
travaux.
Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et
aval du chantier.

Article 3 :
Les dispositions prises aux articles précédents prendront effet dès la mise en place de la
signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci.

Article 4 :
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera remise à : SOGEA EST, Administration Générale, Communauté de l'Auxerrois, Mairie
de Escamps, services de Police ou de Gendarmerie.

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI
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Portant réglementation du stationnement et de la circulation

BOULEVARD MANGIN (D234)
___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités
territoriales ;
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'état ;
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et R. 417-
10 ;
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème
partie, signalisation de prescription ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis réputé favorable de l'UTR en date du 12/08/2024 ;
Vu l'avis favorable du Maire Crescent MARAULT 14 place de l'Hôtel de ville 89000
AUXERRE en date du 05/08/2024 ;
Vu la demande en date du 30/07/2024 émise par Ent. ROLLIN demeurant 19 Grande Rue
Saint Antoine - BP36 89110 Montholon (Aillant) représentée par Jérémy ROLLIN aux fins
d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement et de la circulation ;
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages de gaz rendent nécessaire d'arrêter la
réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des
usagers, du 12/09/2024 au 20/09/2024 BOULEVARD MANGIN (D234)

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace Public
  ;
 

ARRÊTE

Article 1 :
À compter du 12/09/2024 et jusqu'au 20/09/2024, les prescriptions suivantes s'appliquent à
proximité du n°7 BOULEVARD MANGIN (D234) :

La circulation est perturbée et, si nécessaire, alternée par B15+C18 ou K10
Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions prévues
aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du
code de la route et passible de mise en fourrière immédiate ;
Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisation des travaux en bordure
de voie, entraine une modification des conditions de circulation.
La vitesse des véhicules est limitée à 30 km/h.

Article 2 :
L'entreprise susvisée est chargée de la mise en place ainsi que de l'entretien et de la dépose
de l'ensemble de la signalisation réglementaire et du balisage garantissant la sécurité de
l'ensemble des circulations sur toute la zone concernée, à savoir :
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Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des
travaux.
Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des
travaux.
Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et
aval du chantier.

Article 3 :
Les dispositions prises aux articles précédents prendront effet dès la mise en place de la
signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci.

Article 4 :
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera remise à : Ent. ROLLIN, Administration Générale, Communauté de l'Auxerrois, Mairie
de Auxerre, services de Police ou de Gendarmerie.

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI
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Portant réglementation du stationnement et de la circulation

MONUMENT AUX MORTS
BOULEVARD DAVOUT

___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités
territoriales ;
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'état ;
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1 ;
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème
partie, signalisation de danger et le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis réputé favorable de l'UTR en date du 12/08/2024 ;
Vu l'avis favorable du Maire Crescent MARAULT 14 place de l'Hôtel de ville 89000
AUXERRE en date du 06/08/2024 ;
Vu la demande en date du 30/07/2024 émise par Entretien de l'Espace Public (Espaces Verts)
DVCV demeurant 14 place de l'Hôtel de Ville 89000 AUXERRE représentée par Richard
MALHERBE aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement et de la
circulation ;
Considérant que des travaux de rénovation du Monument aux Morts rendent nécessaire
d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la
sécurité des usagers, du 02/09/2024 au 15/11/2024

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace Public
  ;
 

ARRÊTE

Article 1 :
À compter du 02/09/2024 et jusqu'au 09/09/2024, afin de permettre l'installation d'un
échafaudage par l'entreprise TOP ELEVATION, la circulation est interdite sur la voie de
droite, sur une partie du BOULEVARD DAVOUT (D965), entre le rond-point d'ECKMUHL
et la RUE DU TEMPLE.

Article 2 :
À compter du 02/09/2024 et jusqu'au 15/11/2024, les prescriptions suivantes s'appliquent sur
l'esplanade au droit du MONUMENT AUX MORTS :

La circulation des piétons est interdite. Par dérogation, cette disposition ne s'applique
pas aux véhicules de l'entreprise exécutant les travaux.
Une zone de travail sécurisée sera mise en place par la SARL NICOLAS BONNET et
délimitée par des barrières Héras
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Durant la période d'intervention, les entreprises Top Elévation et SARL Nicolas Bonnet sont
autorisées à occuper le domaine public, à stationner leurs véhicules et à déposer le matériel
nécessaire à leur intervention à proximité de la zone de travaux. ;

Article 3 :
Les entreprises susvisées sont chargées de la mise en place ainsi que de l'entretien et de la
dépose de l'ensemble de la signalisation réglementaire et du balisage garantissant la sécurité
de l'ensemble des circulations sur toute la zone concernée.

Article 4 :
Les dispositions prises aux articles précédents prendront effet dès la mise en place de la
signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci.

Article 5 :
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera remise à : Entretien de l'Espace Public (Espaces Verts) DVCV, Administration Générale,
Communauté de l'Auxerrois, Mairie de Auxerre, services de Police ou de Gendarmerie.

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI
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Portant réglementation du stationnement et de la circulation

GIRATOIRE DE LA RD31, AVENUE DE PERRIGNY, CHEMIN DE BERIOT et
BOULEVARD DE MONTOIS

___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités
territoriales ;
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'état ;
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1 et R. 417-10 ;
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème
partie, signalisation de danger et le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis réputé favorable de l'UTR en date du ; 12/08/2024
Vu l'avis favorable du Maire Crescent MARAULT 14 place de l'Hôtel de ville 89000
AUXERRE en date du 07/08/2024 ;
Vu la demande en date du 05/08/2024 émise par COLAS demeurant 48 Chemin des Ruelles
89380 APPOIGNY représentée par Monsieur Jérôme LE COGUIC aux fins d'obtenir un
arrêté de réglementation du stationnement et de la circulation ;
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eau potable rendent nécessaire
d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la
sécurité des usagers, du 16/09/2024 au 29/11/2024

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace Public
  ;
 

ARRÊTE

Article 1 :
À compter du 16/09/2024 et jusqu'au 29/11/2024, la circulation est interdite sur voie de
circulation extérieure du carrefour à sens giratoire entre la RD 31 et l'AVENUE DE
PERRIGNY.

Article 2 :
À compter du 16/09/2024 et jusqu'au 29/11/2024, les prescriptions suivantes s'appliquent
CHEMIN DE BERIOT :

La circulation des véhicules est interdite ;
Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions prévues
aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du
code de la route et passible de mise en fourrière immédiate ;
L'entreprise est autorisée à stationner ses véhicules et à déposer les matériaux et
fournitures nécessaires à ses travaux ;
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Article 3 :
À compter du 16/09/2024 et jusqu'au 29/11/2024, la circulation des piétons et cyclistes est
interdite CHEMIN DE BERIOT (COULÉE VERTE), de l'AVENUE DE PERRIGNY
jusqu'au CHEMIN DE LA CROIX BONNOT (ST GEORGES). Par dérogation, cette
disposition ne s'applique pas aux véhicules de l'entreprise exécutant les travaux.

Article 4 :
À compter du 16/09/2024 et jusqu'au 29/11/2024, le stationnement des véhicules est interdit
sur 10 places du PARKING DU BOULEVARD DE MONTOIS, face à la chaufferie
biomasse et réservé à l'installation de la base vie de l'entreprise. Le non-respect des
dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'article
R. 417-10 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

Article 5 :
L'entreprise susvisée est chargée de la mise en place ainsi que de l'entretien et de la dépose
de l'ensemble de la signalisation réglementaire et du balisage garantissant la sécurité de
l'ensemble des circulations sur toute la zone concernée.

Article 6 :
Les dispositions prises aux articles précédents prendront effet dès la mise en place de la
signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci.

Article 7 :
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera remise à : COLAS, Administration Générale, Communauté de l'Auxerrois, Mairie de
Auxerre, services de Police ou de Gendarmerie.

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI
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Portant réglementation de la circulation 

RUE SOUFFLOT (D38)
___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités
territoriales ;
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'état ;
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1 ;
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème
partie, signalisation de prescription ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis favorable du Maire Stephan PODOR en date du 08/08/2024 ;
Vu l'avis réputé favorable de l'UTR en date du 12 ;/08/2024
Vu la demande en date du 06/08/2024 émise par l'ASSOCIATION DES AMIS D'ACCOLAY
demeurant Mairie d'Accolay Cidex 709 89460 DEUX-RIVIERES représentée par
Dominique CHARLOT aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation ;
Considérant que l'organisation d'une épreuve du Trail d'Accolay rend nécessaire d'arrêter la
réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des participants, le
17/08/2024 RUE SOUFFLOT (D38)

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace
Public ;
 

ARRÊTE

Article 1 :
Le 17/08/2024, entre 15h et 16h la circulation des véhicules est ponctuellement
interdite RUE SOUFFLOT (D38), du CHEMIN DES FOSSES jusqu'au CHEMIN RURAL
N°37 (DIT CHEMIN DE VAUDILLIEN face au n°73) pour permettre la traversée des
coureurs.
La circulation sera régulée par 2 signaleurs équipés de piquets K10.

Article 2 :
L'organisateur est chargé de la mise en place ainsi que de l'entretien et de la dépose de
l'ensemble de la signalisation réglementaire et du balisage garantissant la sécurité de
l'ensemble des circulations sur toute la zone concernée.

Article 3 :
Les dispositions prises aux articles précédents prendront effet dès la mise en place de la
signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci.

Article 4 :
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Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera remise à : ASSOCIATION DES AMIS D'ACCOLAY, Administration Générale,
Communauté de l'Auxerrois, Mairie de Irancy, services de Police ou de Gendarmerie.

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI
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Portant réglementation de la circulation 

RUE FAILLOT
___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités
territoriales ;
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'état ;
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1 ;
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème
partie, signalisation de prescription ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis favorable du Maire Crescent MARAULT 14 place de l'Hôtel de ville 89000
AUXERRE en date du 12/08/2024 ;
Vu la demande en date du 12/08/2024 émise par le bar AU BON COIN demeurant 7 rue Paul
Bert 89000 AUXERRE représentée par Hervé LOISEAU aux fins d'obtenir un arrêté de
réglementation de la circulation ;
Considérant que l'organisation d'un concert rend nécessaire d'arrêter la réglementation
appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, le 15/08/2024 RUE
FAILLOT

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace
Public ;
 

ARRÊTE

Article 1 :
Le 15/08/2024, la circulation des véhicules est interdite de 18h à 23h RUE FAILLOT, de la
RUE JEHAN REGNIER jusqu'à la RUE PAUL BERT. Par dérogation, cette disposition ne
s'applique pas aux véhicules relevant de l'organisation de l'événement et véhicules de
secours.

Article 2 :
L'organisateur est chargé de la mise en place ainsi que de l'entretien et de la dépose de
l'ensemble de la signalisation réglementaire et du balisage garantissant la sécurité de
l'ensemble des circulations sur toute la zone concernée, à savoir : 

panneau "route barrée" et dispositif anti intrusion à chaque extrémité de la rue.

Article 3 :
Les dispositions prises aux articles précédents prendront effet dès la mise en place de la
signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci.

Article 4 :
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Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera remise à : AU BON COIN, Administration Générale, Communauté de l'Auxerrois,
Mairie de Auxerre, services de Police ou de Gendarmerie.

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI
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Portant réglementation de la circulation 

RUE EMILE LORIN et RUE DE LA PREVOYANCE
___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités
territoriales ;
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'état ;
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1 ;
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème
partie, signalisation de prescription ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis favorable du Maire Crescent MARAULT 14 place de l'Hôtel de ville 89000
AUXERRE en date du 12/08/2024 ;
Vu la demande en date du 12/08/2024 émise par ENEDIS demeurant 50 avenue du Général
De Gaulle 89130 TOUCY représentée par Florian EGEL aux fins d'obtenir un arrêté de
réglementation de la circulation ;
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages électriques rendent nécessaire
d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers,
le 22/08/2024 RUE EMILE LORIN et RUE DE LA PREVOYANCE

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace Public
  ;
 

ARRÊTE

Article 1 :
Le 22/08/2024, la circulation des véhicules est interdite RUE EMILE LORIN, de la RUE
BOURNEIL (N151) jusqu'à la PLACE SAINT-AMATRE et RUE DE LA PREVOYANCE,
de la RUE EMILE LORIN jusqu'à la RUE GUSTAVE COTTEAU.

Article 2 :
L'entreprise susvisée est chargée de la mise en place ainsi que de l'entretien et de la dépose
de l'ensemble de la signalisation réglementaire et du balisage garantissant la sécurité de
l'ensemble des circulations sur toute la zone concernée, à savoir :

panneau "route barrée" à l'angle de la rue Bourneil et de la rue Émile Lorin
panneau "route barrée" à l'angle de la rue Gustave Cotteau et de la rue de la
Prévoyance.

Article 3 :
Les dispositions prises aux articles précédents prendront effet dès la mise en place de la
signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci.
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Article 4 :
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera remise à : ENEDIS, Administration Générale, Communauté de l'Auxerrois, Mairie de
Auxerre, services de Police ou de Gendarmerie.

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI
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Portant réglementation du stationnement et de la circulation

RUE SAINT-LAURENT (D203)
___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités
territoriales ;
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'état ;
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et R. 417-
10 ;
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème
partie, signalisation de prescription ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis réputé favorable de l'UTR en date du 13/08/2024 ;
Vu l'avis réputé favorable du Maire Arminda GUIBLAIN en date du 13/08/2024 ;
Vu la demande en date du 13/08/2024 émise par COLAS demeurant 48 Chemin des Ruelles
89380 APPOIGNY représentée par Monsieur Jérôme LE COGUIC aux fins d'obtenir un
arrêté de réglementation du stationnement et de la circulation ;
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eaux pluviales rendent nécessaire
d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la
sécurité des usagers, le 19/08/2024 RUE SAINT-LAURENT (D203)

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace Public
  ;
 

ARRÊTE

Article 1 :
Le 19/08/2024, les prescriptions suivantes s'appliquent du 15 au 13 RUE SAINT-LAURENT
(D203) :

Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions prévues
aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du
code de la route et passible de mise en fourrière immédiate ;
Un rétrécissement de chaussée, compte tenu de la réalisation des travaux en bordure
de voie, entraine une modification des conditions de circulation. La vitesse des
véhicules est limitée à 30 km/h.
La circulation est perturbée et, si nécessaire, alternée par B15+C18 ;

Article 2 :
L'entreprise susvisée est chargée de la mise en place ainsi que de l'entretien et de la dépose
de l'ensemble de la signalisation réglementaire et du balisage garantissant la sécurité de
l'ensemble des circulations sur toute la zone concernée, à savoir :

Des panneaux ''Travaux'' et ''30 km/h'' seront à mettre en place 100 m en amont des
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travaux.
Des panneaux ''Chaussée rétrécie'' seront à mettre en place 50 m en amont des
travaux.
Une signalisation posée au sol de type panneaux AK5 et KM9 à 100 m en amont et
aval du chantier.

Article 3 :
Les dispositions prises aux articles précédents prendront effet dès la mise en place de la
signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci.

Article 4 :
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera remise à : COLAS, Administration Générale, Communauté de l'Auxerrois, Mairie de
Monéteau, services de Police ou de Gendarmerie.

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI
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Portant réglementation du stationnement et de la circulation

COMMÉMORATION DE LA LIBÉRATION DU 24 AOÛT 1944
___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités
territoriales ;
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'état ;
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1 et R. 417-10 ;
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème
partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis réputé favorable de la DIRCE en date du 14/08/2024 ;
Vu l'avis réputé favorable de l'UTR en date du 14/08/2024 ;
Vu l'avis favorable du Maire de la commune de Auxerre en date du 14/08/2024 ;
Vu la demande en date du 13/08/2024 émise par Direction Sécurité, Tranquillité Publique &
Cérémonie, Protocoles représentée par Jacky MULIAKAAKA aux fins d'obtenir un arrêté de
réglementation du stationnement et de la circulation ;
Considérant que l'organisation d'une cérémonie de commémoration de la "Libération de la
Ville d'Auxerre du 24 août 1944" rend nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du
stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, le 24/08/2024

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace
Public ;
 

ARRÊTE

Article 1 :
Le 24/08/2024, le stationnement des véhicules est interdit de12h à 21h devant la PLACE DE
L'ARQUEBUSE. Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux véhicules relevant
de l'organisation de l'événement (bus et véhicules des officiels). Le non-respect des
dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'article
R. 417-10 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

Article 2 :
Le 24/08/2024, la circulation des véhicules est interdite de 16h à 18h AVENUE JEAN
MOULIN, de l'AVENUE CHARLES DE GAULLE (D89A) jusqu'à la RUE DES
CONCHES et RUE DES CONCHES, de la RUE DU PAVE SAINT-SIMEON jusqu'à
l'AVENUE JEAN MOULIN.

Article 3 :
Le 24/08/2024, le stationnement des véhicules est interdit de 17h30 à 18h30 RUE PAUL
DOUMER, au droit de la stèle Louis Riglet. Par dérogation, cette disposition ne s'applique
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pas aux véhicules relevant de l'organisation de l'événement (bus et véhicules des officiels).
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant
au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

Article 4 :
Le 24/08/2024, le stationnement des véhicules est interdit de 17h30 à 18h30 AVENUE DU
MARECHAL JUIN, à proximité de la stèle du Maquis de la Coutelée, "Sainte Nitasse",. Par
dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux véhicules relevant de l'organisation de
l'événement (bus et véhicules des officiels). Le non-respect des dispositions prévues aux
alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la
route et passible de mise en fourrière immédiate.

Article 5 :
Le 24/08/2024, le stationnement des véhicules est interdit de 18h00 à 19h30 à proximité de
la stèle d'EGRISELLES, Monument des Fusillés. Par dérogation, cette disposition ne
s'applique pas aux véhicules relevant de l'organisation de l'événement (bus et véhicules des
officiels). Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré
comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et passible de mise en
fourrière immédiate.

Article 6 :
Le 24/08/2024, la circulation des véhicules est interdite de 19h30 à 20h :

BOULEVARD DAVOUT (D965), de la RUE D'ECKMUHL (N151) jusqu'à la RUE
DU 24 AOUT (D965)
RUE DU TEMPLE, de la RUE DU 24 AOUT (D965) jusqu'à la RUE DES
REMPARTS
RUE DU 24 AOUT (D965), de la RUE RENAN jusqu'au BOULEVARD DAVOUT
(D965)
BOULEVARD DU 11 NOVEMBRE (D, de la RUE DU 24 AOUT (D965) jusqu'au
PASSAGE SOUFFLOT

.

Article 7 :
Le 24/08/2024, une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation
emprunte l'itinéraire suivant : :

BOULEVARD DAVOUT (N151), pour les véhicules venant de la rue d'Eckmühl,
RUE D'ECKMUHL (N151), pour les véhicules venant du boulevard Davout (N151),
RUE DU 24 AOUT (D965), pour les véhicules venant du boulevard du 11 novembre
(D89)
RUE DUNAND, pour les véhicules venant de la rue du 24 août et de la route de
Toucy,
RUE RENAN, pour les véhicules venant de la rue du 24 août et de la route de Toucy,

.

Article 8 :
Le 24/08/2024, le stationnement des véhicules est interdit de 12h à 21h contre-allée du
BOULEVARD DAVOUT, sur 5 emplacements. Par dérogation, cette disposition ne
s'applique pas aux véhicules relevant de l'organisation de l'événement (bus et véhicules des
officiels). Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré
comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et passible de mise en
fourrière immédiate.

Article 9 :
Le 24/08/2024, de 17h à 21h, lors du défilé pédestre,, les prescriptions suivantes s'appliquent
:
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RUE DU TEMPLE,
PLACE CHARLES SURUGUE,
RUE PAUL BERT,
RUE FAILLOT,
RUE DU SAULCE
RUE SAINT-EUSEBE

:
La circulation des véhicules est interdite ;
Le stationnement des véhicules est interdit. Par dérogation, cette disposition ne
s'applique pas aux véhicules relevant de l'organisation de l'événement (bus et
véhicules d'époque et des officiels). Le non-respect des dispositions prévues aux
alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du code
de la route et passible de mise en fourrière immédiate ;

Article 10 :
Le 24/08/2024, de 12h à 22h, les prescriptions suivantes s'appliquent PLACE DU
MARECHAL LECLERC et COUR DE LA MAIRIE :

La circulation des véhicules est interdite ;
Le stationnement des véhicules est interdit. Par dérogation, cette disposition ne
s'applique pas aux véhicules relevant de l'organisation de l'événement (bus et
véhicules des officiels). Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas
précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la
route et passible de mise en fourrière immédiate ;

Article 11 :
L'organisateur est chargée de la mise en place ainsi que de l'entretien et de la dépose de
l'ensemble de la signalisation réglementaire et du balisage garantissant la sécurité de
l'ensemble des circulations sur toute la zone concernée, à savoir : 

panneaux "route barrée", barrières, panneaux signalétiques ou effectifs des Forces de
l'Ordre à chaque extrémité des voies concernées.

Article 12 :
Les dispositions prises aux articles précédents prendront effet dès la mise en place de la
signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci.

Article 13 :
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera remise à : Direction Sécurité, Tranquillité Publique & Cérémonie, Protocoles,
Administration Générale, Communauté de l'Auxerrois, Mairie de Auxerre, services de Police
ou de Gendarmerie.

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI
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